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1994/2 GAZETTE NIKE juin!994

VILLESLes facades de la vieille ville de Berne ä la
loupe - un premier bilan

La commune de Berne a lance il y a un an un programme
pour les specialistes du bätiment au chömage intitule Trojet
Protection des biens culturels' qui a pour objectifrinventaire
de rangees entiöres de facades dans la vieille ville de Berne

- Dans l'entretien suivant, Bernhard Furrer, conservateur
des monuments, fait un premier bilan de ce projet.

NIKE: Comment dvolue le Trojet Protection des biens
culturels' depuis son lancement?

Bernhard Furrer: En ce qui concerne le Trojet Protection
des biens culturels', nous avons des le debut accorde une
importance particuliere ä la mise en place d'une base

theorique et pratique solide. Concrötement, cela signifie
que nous avons experiments les differentes methodes de

recensement, compare leurs resultats et leurs presentations,
etudie les possibilites d'archivage, de creation d'une
documentation specifique allant dans le sens d'une protection des

biens culturels. Nous avons opte pour un procedS qui
necessite un equipement technique relativement restreintet
qui permet aux participants au programme de mettre ä profit
leurs capacites specifiques. - Nous avons terminS il y a

quelques mois cette phase preparatoire et nous travaillons
depuis ä un rythme regulier au recensement proprement dit.

NIKE: Queis sont les effets positifs atteints jusqu'ä present?

Bernhard Furrer: Du point de vue humain, l'effet principal
est trds certainement que nous avons permis ä de tr&s
nombreux chömeurs de reconquerir une attitude positive
face au travail. II est etonnant de constater ä quel point ces

gens etaient demotives et abattus lorsqu'ils ont commence ä

travailler avec nous et ä quel point, apres seulement quelques

semaines, ils ont recommence ä croire en eux-memes,
ä comprendre qu'ils etaient encore capables d'apprendre
quelque chose. Cette attitude face au travail a bien entendu
des effets positifs dans la recherche d'un emploi car ces

personnes se presentent ä des postes ayant repris confiance

en elles. - En ce qui concerne le deroulement du travail,
nous constatons d'une maniere generale que nous atteign-
ons un bon niveau de precision et que le projet nous apporte
des Elements de base tout ä fait valables et solides.

NIKE: A quelles difficultes avez-vous ete confrontes
depuis que le projet a debute, vers la fin de l'automne 1992?

Bernhard Furrer: Tout d'abord un projet qui integre des

chömeurs signifie que les collaborateurs changent au moins
tous les six mois. A cela s'ajoute que, pendant cette periode
de six mois, ces collaborateurs sont bien entendu constam-
ment occupes ä la redaction de lettres de candidature,
doivent se presenter chez d'eventuels employeurs et que,
heureusement, les bons collaborateurs nous quittent quand
ils ont trouve un emploi ce qui est de toute fa^on le but de

l'operation et done trös positif. Pour nous cela signifie que
les gens valables nous quittent apres un ou deux mois et
avant done d'etre vraiment devenus operationnels. Cette
situation represente pour nous le principal obstacle ä

surmonter.

Le deuxiöme problöme auquel nous sommes confronts est
la difficulte que nous avons ä acceder ä l'interieur des

maisons privees. Les proprietaires et les locataires ne sont
parfois pas vraiment enchantes de nous laisser pendtrer
dans leur sphere privee pour accomplir notre travail officiel,
ce que je comprends tres bien. Ce qui entre autres a eu pour
consequence que nous concevons dorenavant chaque fois

que possible notre technique de releve de telle sorte que
nous pouvons effectuer la plus grande partie du travail de

1'exterieur.

NIKE: Quelles suggestions, quels conseils donneriez-vous
ä d'autres communes ou cantons desireux de lancer un tel
programme?

Bernhard Furrer: J'aimerais en premier lieu insister sur le
fait qu'un tel programme depend entierement du responsable
du programme. Pour cette personne il ne s'agit pas unique-
ment de posseder des competences professionnelles et des

connaissances techniques, il est d'une importance primordiale

qu'elle dispose de qualites humaines et de solides
connaisssances en psychologie. Les chömeurs se trouvent
tous dans une situation personnelle difficile.

Par ailleurs, j'aimerais conseiller aux communes et aux
cantons desireux de lancer des programmes similaires de

limiter la precison des releves ä l'echelle necessaire et de pas
depasser les normes fixees. Cela n'a aucun sens de faire des

releves au millimetre pres, ce qui est, grace aux methodes
actuelles tout ä fait possible, car cela represente une perte
enorme de temps pour des resultats qui ne peuvent pas etre
utilises en pratique. Nous avons done decide ä Berne de fixer
comme limite normale l'echelle 1 : 50 mais effectuons

cependant les releves de certains reliefs importants ä l'echelle
1:1. - II me semble important d'etre conscient du fait qu'un
tel projet est une entreprise de longue haieine. II ne faut pas
sous-estimer les delais et l'investissement en temps et faire
en sorte qu'un tel programme puisse se derouler sur plu-
sieurs annees surtout parce que les difficultes de mise en
route sont assez importantes et que la reelle phase opera-
tionnelle ne doit pas pätir du manque de temps. Pour
conclure, j'ajouterai que nous possedons desormais ä Berne

un savoir-faire assez elabore que nous sommes prets ä

transmettre ä quiconque s'interesse ä la mise en place d'un
tel programme.

Entretien: Gian-Willi Vonesch
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